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Les dispositifs d'aides existants pour 

accompagner les projets en Bourgogne-

Franche-Comté

Programme Agricarbone en BFC et 

Conseils bas carbone
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Rappel du contexte



le programme Agricarbone en BFC



•

•

•

Les objectifs du programme Agricarbone en BFC



• Page Facebook : Fermes Bas Carbone – Bourgogne Franche Comté
• Groupe d’éleveurs ambassadeurs, visites techniques et portes -ouvertes
• Flyers, Affiche et logo
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AAP Conseils « bas carbone »



L’accompagnement des agriculteurs 
et la mesure du progrès

ACTIONS A ENGAGER 
Evaluation à partir de la 

simulation simplifiée CAP’2ER® 
facultatif 

N° 
obj 

Action envisagée et chiffrée Les avantages et gains 
Les difficultés de mise en œuvre à 

l’échelle atelier et exploitation 
Indicateur - 

Unité 
situation 
actuelle 

objectif Impact GES 
Incidence 

économique 

 

Réduire les animaux 
improductifs 
 Réduire le taux de 
renouvellement par la 
réduction des problèmes de 
cellules, la mortalité des 
veaux (logement) et la 
reproduction (IA) 
 Réduire l’âge au vêlage en 
travaillant sur la phase veau   

Limiter le nombre d’animaux à 
élever et donc la place en bâtiment, 
les besoins en fourrages et la 
charge de travail 
 

Réussir à réduire les problèmes 
sanitaires sur les VL et les veaux 
 
Avoir des croissances suffisantes sur 
génisses  

Age au vêlage 
 

Taux de 
renouvelleme

nt 
 

Taux mortalité 
veaux 

 
IVV 

29.6mois 
 

42% 
 

17% 
 

452j 

26 mois 
 

30% 
 

12% 
 

420j 

-2.5% 
 
 
 
 
 
 

<5€/1000l 
 
 
 
 
 
 

 

Augmenter le lait vendu 
 Effectif VL 
 Réduire le lait non 
commercialisé 
(cellule/changement de 
bâtiment) 

Augmentation du produit lait 
Réussir à réduire les problèmes 
sanitaires sur les VL 

Nb VL 
 

Lait vendu 
 

Lait non 
valorisé 

(veaux, jeté) 

93 
 

887124l 
 

156551 

100 
 

1 012 20
0l 
 

100 000l 

  

 

Augmenter l’autonomie 
protéique 
 Prairie temporaire RGH-
trèfle (3 ans PT-maïs-blé) 
 25ha dérobé 
 Réduction du correcteur 
azoté  

Réduire les achats de concentrés 

Avoir des fourrages de qualité 
(variabilité dans le temps) 
Place pour stockage 
Plus de fourrages à distribuer  

PT 
 

Dérobé 
 

Concentré  

0  
 

0 
 

180g/l 

7ha 
 

25ha 
 

175g/l 

-2% 
 
 
 
 

 

 

Optimiser la fertilisation des 
cultures 
 Apport de digestat 
 Réduire la fertilisation 
minérale en conséquent 
(20%) 

Réduction des achats 
Digestat plus volatil (plus de risque de 
perte) 
Sécuriser les rendements  

U N org 
 
U N min 

87u 
 

145u  

168u 
 

169u 
-1%  

 

Réduire la consommation de 
carburant  
 lié à la réduction des 
besoins en paille (achat, 
épandage, raclage) 

Réduction des achats  
L carburant 

acheté  30 791l 28 000l   

 



Exemple de dispositif d’accompagnement 

des transitions individuelles et collectives



RI Développement des systèmes agroforestiers

- Objet : Développement des systèmes agroforestiers = projet d’implantation 

d’arbres intra parcellaire à vocation productive (litière, énergie, arboriculture et 

trufficulture,…)

- Régime cadre : SA 50388 « investissements dans les exploitations agricoles » 

- Public cible : agriculteurs actifs et groupement d’agriculteurs de BFC

- Dépenses éligibles : 

- Préparation du sol, 

- plants, 

- plantation, paillage et protections des plants

- Études préalables et analyse de sols dans la limite de 20% des dépenses éligibles

- Taux d’aide : 

- 60% pour les investissements

- 80% pour les étude



Prospectives 

et stratégies

Actions 

opérationnelles

Budget de l’AAP : 600 000 €

Dépôt des dossiers : du 16 mai au 19 juin 2022

Sélection des dossiers : avant l’été

Enjeux : gestion de l’eau, protection et fertilité des sols, 

résilience face aux aléas, préservation de la biodiversité

 Elaborer des stratégies d’adaptation au CC des filières, réaliser des 
prospectives d’évolution de filières face au CC

 Actions collectives : Interprofessions, chambres, coopératives, syndicats, 
Instituts techniques,  agriculteurs,…

 Horizon : long terme

 Sélection : crédibilité, partenariat et qualité du projet

 Taux d’aide : 80% - plafond d’aide : 50 000€

Projets collectifs d’adaptation : étude technique, actions d’animation, mises en 
réseau,…

Actions collectives : Interprofessions, chambres, syndicats, Instituts 
techniques,  agriculteurs,…

Sélection : adéquation aux priorité régionales, partenariat et qualité du projet

Horizon : court/Moyen/Long terme

Taux d’aide : 70% - plafond d’aide : 50 000€

AAP Mobilisation des filières face au changement climatique



mailto:servane.chan@bourgognefranchecomte.fr


Principales émissions de GES en agriculture
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